
1:-FORMUÂiLE -

.izensioiée dä2ns lŽe douzinw sectionil eu c

PROCLAMATION que 'ofdoier-rapp6rieur
2 doit faire, rein hustingsJe jour de l'ouver-

ture de l'élection.

Ovnz. OrnA. Orsz;

Il est striétemeat ënjoint et ordonné à
4 toutes personnes de garder le silenèe 'n-

dant ja iectur jui va être pubIiquemeit
6 faite du bref de Sa Majesté pour la présente

élëction, sods les peines e énalitâs qui peu-
8 vent en résulter.

8.--FORMULE F

ientionnée dans lez diz-septième section de
cet icte.

Coniios sion :en DEPUTNOFF~ICIER-
RAPPORTEUR.

A G. H. (faire mention.de ses qualité et
résidence.)

10 Sachez, qu'en ma qualité d'ofiicier-rap-
porteur pour le comté (riding, cité ou ville)
de , je vous

12 ai nommé et 'sous nomme par les pré-
sentes député-ofiicier-rapporteur pour . la
paroisse de (ou, pour le towitsiiîp

14 de , ou, pour le quartier de
ou, pour la partie de la paroisse de
ou, pour la pariie dîu t duuï's ïe ,selton

I6 la circonstance), dans le dit comté (riding,
cité ou ville), pour y prendre e enregis-

18 trer les votes des électeurs, suivaut la loi,
au poll qui y sera par vous ouvert et tenu

20 à cette fn.

Donné sous nonr scei, ai ce
22 jour. du mois de

Gfficièr-.Rapporteur.


